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Brussels,dd/mm/yy
 

Declaration of absence of conflict of interest 

and of confidentiality

Vacancy notice: European Data Protection Supervisor - vacancy number/year.

I, the undersigned.................................,

Having been appointed to perform assessment tasks in relation to the above-mentioned vacancy 
notice, declare that to my knowledge, I have no conflict of interest with the candidates, who have 
applied for this vacancy notice.

I confirm that if I discover during the selection that such a conflict exists, I will immediately 
inform the responsible officer.

I also confirm that I will keep all matters entrusted to me confidential. I will not communicate  
externally any confidential information that is revealed to me or that I have discovered, nor will I 
communicate any information relating to  opinions  expressed during the activities.  I  will  not  
make any adverse use of information given to me.

Signed: ………………………..

European Data Protection Supervisor, rue Wiertz 60 B-1047 Brussels - Belgium
Offices: Rue Montoyer 30
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Introduction

Ce manuel est proposé en qualité de support lors de recrutement de personnel au sein du CEPD.

L’objectif du manuel est de fournir l’information nécessaire au chargé de dossier de sorte à ce que
celui-ci puisse effectuer sans difficulté chaque étape du processus de recrutement.

L’équipe des ressources humaines s’engage à appliquer les règles en vigueur dans le statut du
personnel des institutions Européennes lors de chaque recrutement.

.
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Les instructions suivantes ont été rédigées en suivant la logique établie par le
processus de recrutement de l’unité HRBA du CEPD
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1. Lancement du recrutement
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Le recrutement débute suite à la demande reçue de par l’officier RH en charge de la sélection au
sein du CEPD. Dans sa demande, l’officier informera le chargé du recrutement du nom et de la
future fonction du candidat sélectionné.

2. Demande de documents au candidat

Ces documents sont à fournir par le candidat sélectionné :

- grille de classement

Grading grid.doc

- confirmation de la visite médicale (si elle a déjà eu lieu
- copie de la carte d’identité ou passeport
- 1 photo d’identité
- certificat de naissance
- certificat de naissance des enfants à charge
- certificat de mariage ou divorce
- copie des diplômes
- copie des contrats de travail
- dernière fiche de paie
- certificat de bonne vie et mœurs

En plus des documents ci-dessous, la personne recrutée doit également fournir les documents
suivants :

- fixation des droits
- rectification du lieu d’origine
- déclaration de confidentialité
- RCAM
- signalétique financier
- entité légale

idlegent_pp_fr.pdf fich_sign_ba_gb_fr.p
df

form FR.doc Decl-Conf FR MARCH
2012.doc

NEW FORM 1
ENbis.pdf

RECTIF LIEU ORIGIN
EN.pdf
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Il est à noter que chaque document reçu devra être vérifié et cacheté pour vérification et réception.
Ceci ne garantit pas que le document soit accepté.

*** Attention, une copie des documents devra être envoyée au PMO par courrier postal***

3. Prise du rendez-vous médical

En parallèle à la demande des documents du candidat, le chargé de dossier doit contacter le
Service médical pour toute personne qui n’a pas travaillé par le passé pour les institutions EU ou
pour toute personne ayant quitté les institutions EU depuis plus d’un an.

La demande est à envoyer au Service Médical de la CE :
SERV-MEDICAL-RENDEZ-VOUS@ec.europa.eu

Exemple de demande :

Bonjour,
Serait-il possible d'avoir un rendez-vous pour une visite médicale d'embauche pour la personne
suivante :

Le Service médical répondra par échange d’email à la demande en confirmant la date et heure du
rendez-vous.

NOM (en majuscules)

Prénom

Numéro Per ID À prendre de SYPSER

Statut (CA or TA)

Nationalité

Date de naissance

Langues

Date contrat

Proposition de dates

Date confirmée par SM
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Dès confirmations du rendez-vous le chargé de dossier doit immédiatement informer le candidat.
Étant donné que certains candidats sont recrutés en dehors de la Belgique, ceux-ci doivent se
déplacer à Bruxelles pour le rendez-vous médical.

4. Grille de classement (Agent contractuel)

Après réception des documents fournis par le candidat, le chargé de dossier devra compléter la
grille de classement qui déterminera l’échelon du candidat. Le grade ayant déjà été décidé lors de
la publication du poste.

Grading grid.doc

Lorsque la grille est complétée, le chargé de dossier se doit de la présentée à un officier en RH
pour que celle-ci soit vérifiée. Les documents fournis par le candidat en guise de justificatifs devront
également être fournis à l’officier désigné pour la vérification.

5. Contrat Agent Contractuel / Nomination Fonctionnaire

Agent contractuel :

Lorsque la grille de classement a été approuvée, le chargé de dossier peut dès lors rédiger le
contrat de l’agent et le soumettre à la signature de l’AIPN.

Exemple de contrat :

exemple contrat.doc

Le contrat devra être fourni en deux exemplaires à l’AIPN pour signature. L’agent devra également
signer les deux exemplaires.

Un exemplaire sera transmis au PMO (scan) et classé dans le dossier personnel de l’agent. Le
deuxième exemplaire sera remis à l’agent.

Fonctionnaire :
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L’acte de nomination de tout nouveau fonctionnaire doit être rédigé en accord avec le concours
réussi par le candidat.

Exemple d’acte de nomination :

L’acte de nomination devra être fourni en deux exemplaires à l’AIPN pour signature. Le
fonctionnaire devra également signer les deux exemplaires.

Un exemplaire sera transmis au PMO (scan) et classé dans le dossier personnel du fonctionnaire.
Le deuxième exemplaire sera remis au fonctionnaire.

Transmission équipe financière :

Lorsque le contrat ou l’acte de nomination sont signés par l’AIPN et l’agent/fonctionnaire. Le chargé
de dossier doit informer l’équipe financière du CEPD de tous les recrutements.

Exemple d’email :

Bonjour,

Pour votre information :

Engagement de Mme (NOM Prénom) le (date début de contrat) – (Nationalité) – (grade) – (durée
du contrat si agent contractuel) – (situation familiale) – (droit probable à l’expatriation) – (lieu de
recrutement)

6. Step by step (PMO)

Le document si après est à remplir et est a envoyé au PMO :

PMO-AGENCES-ALLOCATION@ec.europa.eu et PMO-AGENCIES-SALARIES@ec.europa.eu

STEP BY STEP.pdf

7. Enregistrement dans SYSPER2

Vérification des postes dans SYSPER2
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Di le poste est disponible dans SYSPER2 :

 Aller dans le module recrutement
 Sélectionner recruter un agent en production centrale
 Agent contractuel 3ter (max 6 ans) ***attention ne pas choisir 3bis car uniquement pour agent

en durée déterminée généralement dans les agences de la CE***
 Cliquer suivant
 Choisir nom de la personne
 Chercher dans la base de données RETO

Lorsque la personne est trouvée, il faut vérifier toutes les données pour s’assurer que tout est
correct. Toute erreur est grave.

 Cliquer sur nouvelle réservation
 Vérifier les données et continuer
 Choisir le centre de gestion (CEPD/EDPS)
 Ok
 Ajout du n° per id
 Ajout date effet et date de fin du contrat
 Choisir à nouveau le centre de gestion (CEPD/EDPS)
 Au 2ème onglet ne rien sélectionner
 Enregistrer
 Renvoyer profile vers SYSPER2
 Fin

Si le poste n’est pas disponible dans SYSPER2 :

Afin de pouvoir attribuer un poste à tout nouveau membre du personnel il faut qu’il y ait soit un
poste inoccupé de disponible (ex. EX - Marie DUPONT) ou soit il faut créer un nouveau poste.

Dans l’éventualité où il n’y aurait pas de poste disponible à attribuer au nouvel arrivant, la
procédure est la suivante :

 Aller dans SYSPER2 http://intracomm.ec.testa.eu/SYSPER2/login.jsp
 Créer poste
 Introduire la date de début de contrat, ainsi que la date de fin de contrat
 Ne pas remplir la case type de poste

Retour dans le menu

 Cliquer dans l’onglet supérieur droit ‘voir futurs postes’
 Noter le n° du nouveau poste inoccupé
 Sélectionner le poste
 Cliquer sur couverture budgétaire
 Ajouter une couverture budgétaire
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 Ajouter date de début et de fin du contrat
 Choisir la catégorie ‘type de personne’
 Choisir agent contractuel
 Choisir le groupe de fonction
 Choisir la référence budgétaire (une seule disponible au CEPD)
 Sélectionner la référence
 Sauver
 Ensuite cliquer sur ‘créer Per. Id.’

Retour dans menu et sélection le lien ‘recrutement’

 Sélectionner recruter un agent en production centrale
 Agent contractuel 3ter (max 6 ans) ***attention ne pas choisir 3bis car uniquement pour agent

en durée déterminée généralement dans les agences de la CE***
 Cliquer suivant
 Choisir nom de la personne
 Chercher dans la base de données RETO

Lorsque la personne est trouvée, il faut vérifier toutes les données pour s’assurer que tout est
correct. Toute erreur est grave.

 Cliquer sur nouvelle réservation
 Vérifier les données et continuer
 Choisir le centre de gestion (CEPD/EDPS)
 Ok
 Ajout du n° per id
 Ajout date effet et date de fin du contrat
 Choisir à nouveau le centre de gestion (CEPD/EDPS)
 Au 2ème onglet ne rien sélectionner
 Enregistrer
 Renvoyer profile vers SYSPER2
 Fin

8. Transmission d’information au secteur ADMIN

Lors de l’entrée en service d’un agent ou d’un fonctionnaire. Le chargé de dossier doit avertir au
minimum deux semaines avant la date de début l’équipe ADMIN.

Exemple d’email :

Bonjour,

Arrivée de Mme NOM Prénom le xx/xx/20xx – née le xx/xx/xx – n°pers. : xxx – équipe des
secrétaires – contractuel pour 6 mois.

9. Demande d’avance sur salaire
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Le jour de l’arrivée de l’agent/fonctionnaire (ou avant si possible), le chargé de dossier doit faire
une demande d’avance sur salaire au PMO.

Exemple d’email :

To : PMO-AGENCES-ALLOCATION@ec.europa.eu ; PMO-AGENCIES-SALARIES@ec.europa.eu
; PMO-FICHIER-TIERS-AGENCES@ec.europa.eu

Cc : équipe financière RH du CEPD

Bonjour,

Je vous remercie de bien vouloir faire une avance sur salaire pour Mme XXX dont vous trouverez
les coordonnées bancaires en annexe.

Les documents annexés auront été remplis au préalable par l’agent/fonctionnaire.

10. Création des dossiers papier

Il faudra créer pour chaque agent ou fonctionnaire 2 dossiers papier. Voici la liste des intercalaires
NDP qui doivent être imprimé. Les documents appropriés devront être placés après chaque
intercalaire.

1. Partie Carrière
- Intercalaire de début
- Document relatif à la candidature (CV)
- Document relatif à la candidature (Diplômes)
- Document relatif à la candidature (Attestations d’emploi)
- Document relatif à la candidature (Service médical)
- Divers : dossier administratif (preuve CAST ou concours)
- Détermination de l’expérience professionnelle (grille de classement)
- Contrat
- Intercalaire de fin

2. Partie Personnelle
- Intercalaire de début
- Document personnel ou familial (passeport/ carte id)
- Document personnel ou familial (certificat de naissance)
- Document personnel ou familial (casier judiciaire)
- Document personnel ou familial (certificat de résidence)
- Renseignements bancaires et/ou entité légale (entité légale + sign. Financier)
- Entrée en service : fixation des droits (détermination des droits doc PMO)
- Détermination du lieu d’origine : fixation lieu de recrutement (doc PMO + justificatifs)
- Divers : dossier administratif (doc RCAM)
- Divers : dossier administratif (step by step)
- Intercalaire de fin
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11. Rapport de stage AC/Fonctionnaire

Le rapport de stage est fait 9 mois après l’engagement de l’agent/fonctionnaire celui-ci a pour but
de confirmer l’agent/fonctionnaire dans ses fonctions.

Procédure de clôture dans SYSPER2 :

 Aller dans l’onglet recrutement
 Période de stage
 Choisir date à partir de

Ceci permet de voir quelles sont les personnes qui doivent encore avoir leurs périodes de stages
clôturées.

 Cliquer sur le nom de la personne dont il faut clôturer le dossier de stage
 Valider la date de fin de stage
 Vérifier
 Retourner dans recrutement
 Fin de stage
 Choisir l’agent
 Cliquer sur nouveau
 Confirmer dans les fonctions (si tel est le cas)
 Sauver
 Décider
 Dater
 Approuver
 Valider dossier

 Vérifier le dossier dans l’historique de carrière afin de s’assurer que tout est correct
 Faire le nécessaire dans NDP + dossier carrière papier

12. Départ Agent Contractuel

Lorsqu’un agent quitte le CEPD, l’agent doit compléter les documents suivants :

Déclaration allocation de départ

DéclarAlloc
depart-FR.pdf
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Déclaration de transfert

DéclarTFT-FR.pdf

Dès que ceux-ci sont complétés, ils doivent être envoyés au PMO (Anne Frisque).

Les documents sont disponibles sur le shared drive S:\Unité Personnel-Budg-Admin 2008\6-
CONFIDENTIAL HR MATTERS\Document PMO\Depart\Cessation_fin de contrat
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